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Article 55 - Coopération dans le cadre
d'affaires spécifiques à la responsabilité
parentale

Les autorités centrales, à la demande d'une autorité centrale d'un autre État membre ou du
titulaire de la responsabilité parentale, coopèrent dans des affaires déterminées pour réaliser
les objectifs visés par le présent règlement. À cet effet, elles prennent, elles-mêmes ou par
l'intermédiaire des pouvoirs publics ou autres organismes, toute mesure appropriée,
conformément à la législation de cet État membre en matière de protection des données à
caractère personnel, pour:

a) recueillir et échanger des informations:

i) sur la situation de l'enfant,

ii) sur toute procédure en cours, ou

iii) sur toute décision rendue concernant l'enfant;

b) fournir des informations et une assistance aux titulaires de la responsabilité parentale
qui demandent la reconnaissance et l'exécution d'une décision sur leur territoire, en
particulier en matière de droit de visite et de retour de l'enfant;

c) faciliter les communications entre les juridictions notamment pour l'application de
l'article 11, paragraphes 6 et 7, et de l'article 15;

d) fournir toute information et aide utiles pour l'application par les juridictions de l'article
56;

e) faciliter la conclusion d'accords entre les titulaires de la responsabilité parentale en
recourant à la médiation ou à d'autres moyens, et faciliter à cette fin la coopération
transfrontalière.
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